
  Section 9 
  Fiche 1 

AUTORITES A CONTACTER LORS DE  
L ANISATION D’UNE MANIFESTATION 

(version 10.2003) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres services: 
 Police du commerce 
 Service des forêts, de la faune 

et de la nature 
 Service de l’environnement et 

de l’énergie 
 Service des aux, sols et 

assainissem nts 
 Service des outes 
 Etablissem nt cantonal 

d’assuranc s 
 Service de nté publique 

Communes Commission des 
manifestations nautiques 
(SAN, brigade du lac, SESA 

Bureau des manifestations 
(circulation routière, autorisation)

Gérant de sécurité 
(conseils au public, 
mesures sanitaires, 
mesures de sécurité) 

Organisateur 

Commission cantonale des 
courses 
(SAN, Polcant, SR) 

Demande d’autorisation à adresser pour 
information à : 
 Compagnie générale de navigation 
 Clubs nautiques et autres 
 Autre association intéressée selon 

appréciation de l’organisateur 
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  Section 9 
  Fiche 2 
OBJETS SOUMIS A AUTORISATION 

(version 10.2003) 

 
 
du comme 

Permis temporaire 
de boissons 
alcooliques à 
consommer sur 
place 

Déroga-
tion son laser Usage accru du 

domaine public 
Forain et 
cirque 

loto loterie Tombola 
roue 

collecte 

commune 

Organisateur : 
 
1.Société locale 
à but idéal 
 
2.Manifestation 
– de 
bienfaisance 
- par un Office 
du tourisme 
- importante 
 

10 jours max 
5 permis par 
an 

1 mois avant la 
manifestation 
par formulaire 

Organisateur de 
manifestation se 
déroulant dans des 
établissements (disco, 
salles de concerts, 
cinéma, scène laser) 
et en plein air 

10 jours 
avant la 
manif. 
avec le 
formu-
laire 

20 jours 
avant la 
manif. 
avec le 
formulaire 

Police du 
commerce 

Service de 
l’environnement et 
de l’énergie 

Exploitant de cirque, 
d’installation foraine, vente et 
prise de commande de 
marchandises et de services, 
marché, fête de village, cortège, 
stand d’information, collecte 

Feux 
d’artifice 
en milieu 
lacustre 

Demande à adresser 15 
jours au minimum avant 
le déroulement de la 
manifestation  

Autorisation fédérale 
d’un an à demander 
à la préfecture du 
lieu de domicile pour 
le Canton de Vaud 

Installation 
provisoire 

commune

Par une société de bienfaisance ou 
d’utilité publique constituée et 
ayant une activité publique réelle 

20 jours 
avec le 
formulaire 

2 mois avant la manifestation 
avec le formulaire 

Commune du 
siège de la 
société 
organisatrice 

Commune 
où est 
organisé le 
loto ou s’il 
a lieu sur 
un 
bateau, à la 
Police du 
commerce  

Commune ou  
Préfecture ou 
Police cantonale 
du commerce 
selon la 
population 
intéressée 
Décision police du 
commerce 

Police cantonale  

Police du 
commerce 



        Section 9 
       Fiche 3 

VOLUME DE FREQUENTATION  
DE LA MANIFESTATION ET MESURES SPECIALES 

(version 10.2003) 

 

 

Jusqu’à 100 
personnes 

De 100 à 500 
personnes 

De 500 à 2000 
personnes 

 
Dès 2000 personnes 

Concept 
sanitaire 

Concept de 
sécurité (avec 
accès pour les 
secours) 

Désignation d’un responsable pour chaque poste prévu ci-dessus et d’une personne responsable de l’organisation de la manifestation 
pour coordonner les différents secteurs prévus sur le site de la manifestation et proposer un concept global aux autorités concernées. 

Infrastructure locale : information à l’autorité 
communale

N° d’urgence 144 avec coordination entre les 
services en place 

Concept 
sanitaire (local 
de repos) 

Concept de sécurité 
(avec accès pour les 
secours) 

Infrastructure locale 
renforcée (personnel 
qualifié de sécurité) 

Information au n° 
d’urgence 144 

Concept sanitaire 
(avec contrôle des 
installations 
sanitaires pour la 
conformité aux 
normes d’hygiènes) 

Concept de sécurité 
(avec accès pour les 
secours) 

Balisage et parcage avec dispositif en matériel et personnel pour surveiller l’opération 

Information au n° 
d’urgence 144 

Concept sanitaire (avec contrôle des installations sanitaires pour 
la conformité aux normes d’hygiènes et poste de secours 
médicalisé 1 médecin pour 10000 personnes, 1 ambulance 
équipée en matériel) 

Concept de sécurité (avec accès pour 
les secours, personnel qualifié de 
sécurité) 

Information aux autorités cantonales et communales 
Coordination entre service du feu, police, service 
d’ambulance, SMUR, REGA, ORCA et hôpitaux 

Information au n° 
d’urgence 144 



  Section 9 
  Fiche 4 

DELAI, PIECES ET PROCEDURE DE DEMANDE D’AUTORISATION 
(version 10.2003) 
 
 

Manifestation 
dans l’eau 

chronométrée 

Manifestation sur 
terre chronométrée

Manifestation 
dans les airs

Manifestation 
dans la nature

Manifestation 
dans un 

établissement 

Autres 
manifestations 

1 mois au moins 

Formulaire avec 
les pièces 
suivantes :  
 
1. Nature de la 
 manifestation 
2. Assurance RC
3. Plan du  
 parcours avec 
 heure et date 
4. Mesures de 
 sécurité 
5. Mesures 
 sanitaires 
6. Coordonnées 
 organisateur 
7. Coordonnées 
 responsable 
8. Préavis  
 commune 

1 mois au moins 

Commission des 
manifestations 
nautiques 

Commission 
cantonale des courses

Formulaire avec les 
pièces suivantes :  
 
1. Nature de la 

manifestation 
2. Assurance RC 
3. Plan du 

parcours avec 
heure et date 

4. Mesures de 
sécurité 

5. Mesures 
sanitaires 

6. Coordonnées 
organisateur 

7. Coordonnées 
responsable 

8. Préavis 
commune 

1 mois au moins 

Office fédéral de 
l’aviation  

Formulaire avec les 
pièces suivantes :  
 
1. Nature de la 

manifestation 
2. Assurance RC 
3. Plan du 

parcours avec 
heure et date 

4. Mesures de 
sécurité 

5. Mesures 
sanitaires 

6. Coordonnées 
organisateur 

7. Coordonnées 
responsable 

8. Préavis 
commune 

2 mois au moins 
1 mois au moins 1 mois au moins 

Service des forêts, 
de la faune et de la 
nature 

Commune ou 
service compétent

Commune ou 
service compétent 

Formulaire avec 
les pièces 
suivantes :  
 
1. Nature de la 

manifestation
2. Assurance 

RC 
3. Plan du 

parcours avec 
heure et date 

4. Mesures de 
sécurité 

5. Mesures 
sanitaires 

6. Coordonnées 
organisateur 

7. Coordonnées 
responsable 

8. Préavis 
commune

Formulaire avec 
les pièces 
suivantes :  
 
1. Nature de la 

manifestation
2. Assurance 

RC 
3. Plan du 

parcours avec 
heure et date 

4. Mesures de 
sécurité 

5. Mesures 
sanitaires 

6. Coordonnées 
organisateur 

7. Coordonnées 
responsable 

8. Préavis 
commune

Formulaire avec les 
pièces suivantes :  
 
1. Nature de la 

manifestation 
2. Assurance RC 
3. Plan du parcours 

avec heure et date 
4. Mesures de sécurité 
5. Mesures sanitaires 
6. Coordonnées 

organisateur 
7. Coordonnées 

responsable 
8. Préavis commune 


